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ANNEXE 7
CAHIER DES CHARGES NATIONAL 
POUR L’EXPLOITANT FORESTIER

 
Ce document défi nit les exigences nationales PEFC s’appliquant à l’exploitant forestier en France. Il est le résultat 
d’une réfl exion nationale associant tous les acteurs impliqués dans la fi lière forêt-bois.

Le présent cahier des charges s’applique à tous travaux d’exploitation forestière. Tout exploitant forestier et tout 
propriétaire forestier exploitant en régie, adhérent à PEFC, est responsable du respect du présent cahier des charges 
par lui-même et par ses sous-traitants. Il est assorti d’un programme d’accompagnement mis en œuvre par les entités 
d’accès à la certifi cation (EAC) PEFC et visant à aider les exploitants forestiers dans l’application des engagements 
énoncés ci-dessous. 

L’exploitant forestier, qui dans le cadre de son activité respecte les lois et règlements, s’engage à :

1. SE FORMER ET S’INFORMER
Se former et s’informer sur les pratiques d’exploitation forestière durable notamment par la documentation et/ou les 
formations mises à sa disposition par les organismes membres des entités d’accès à la certifi cation dans le cadre du 
Programme d’accompagnement piloté par les EAC, afi n de comprendre et de mettre en œuvre le présent cahier des 
charges et de pouvoir justifi er ses choix.

2. SUR LE PLAN CONTRACTUEL 
a. Contractualiser tout achat de bois. Le contrat doit faire référence aux exigences PEFC.

b. Respecter le contrat de vente de bois, les spécifi cations, et les contraintes écrites du donneur d’ordres, 
ou du propriétaire forestier.

c. En cas de sous-traitance, les dispositions du présent cahier des charges pour l’exploitant forestier seront 
annexées au contrat.

d. Communiquer les documents d’adhésion PEFC aux producteurs non certifi és.

3. CONCERNANT L’ESPACE FORESTIER
a. Hors contraintes particulières (tempêtes, incendies, problèmes phytosanitaires), respecter l’espace 

forestier en préservant la régénération naturelle, les arbres d’avenir et/ou de réserve, les essences à 
conserver, les sols, la faune, la fl ore en général, ainsi que les milieux naturels associés. Laisser la coupe 
dans un état satisfaisant pour la suite des opérations sylvicoles. 

b. Faire explicitement référence dans le contrat de vente de bois à la gestion, à la répartition et au devenir 
des menus bois.

c. Faire bon usage des voies d’accès, de vidange et des places de dépôt adaptées et prévues par le donneur 
d’ordre et les remettre en état si nécessaire, après intervention. 

d. Respecter les zones de forte sensibilité paysagère offi ciellement reconnues (vue remarquable, site 
remarquable, zone de relief, point de vue, etc.) qui lui ont été signalées par le donneur d’ordres ou le 
propriétaire forestier. Respecter les contraintes architecturales et patrimoniales connues ou qui lui ont 
été signalées par le donneur d’ordre ou le propriétaire forestier. Préserver tout élément du patrimoine 
historique, culturel, architectural et paysager.
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e. Prendre en compte les contraintes particulières liées à la fréquentation, et les contraintes conventionnelles 
signalées par le donneur d’ordre ou le propriétaire forestier (en plus des clauses particulières d’exploitation).

f. En zone de forte pente (pente supérieure à 40 %) :

•  utiliser des techniques d’exploitation appropriées, notamment les techniques alternatives, telles que 
les techniques par câbles ;

• ne pas entasser les rémanents d’exploitation dans les combes.

4. CONCERNANT LES MILIEUX REMARQUABLES
a. Respecter la faune, la fl ore remarquables et leurs habitats, notamment les zones humides (cours d’eau, 

mares, marais, etc.), connus par lui ou signalés par le donneur d’ordres ou le propriétaire forestier. En site 
Natura 2000, et en accord avec le donneur d’ordres ou le propriétaire forestier, appliquer les modalités 
d’intervention préconisées dans les documents d’objectifs et inscrites dans les chartes et contrats, ou 
dans les annexes aux SRGS (« annexes vertes »). Garantir le respect de la faune (périodes sensibles, 
reproduction, hibernation etc.) et de la fl ore protégées, et de leurs habitats et prendre des mesures 
appropriées pour les espèces et milieux remarquables. 

b. S’informer auprès du donneur d’ordres ou du propriétaire forestier des arbres vieux, morts, sénescents, 
ou à cavité qui doivent être conservés. En cas de risque pour la sécurité des personnes, ils pourront être 
simplement mis à terre.

5. CONCERNANT LA PRÉSERVATION DES SOLS ET DE L’EAU
a. En accord avec le propriétaire, tenir compte des conditions météorologiques pour choisir la période 

d’intervention et organiser le chantier, et pour ne pas intervenir ou arrêter le chantier si nécessaire en cas 
de mauvaises conditions climatiques.

b. Utiliser des matériels adaptés à la sensibilité des sols et à la fragilité des milieux, et organiser le chantier de 
façon à limiter l’impact de son activité sur les sols (particulièrement en utilisant les cloisonnements quand 
ils existent).

c. Respecter les sources, les captages d’eau potable, les zones humides, les plans d’eau et les cours d’eau, 
les mares et leurs bordures ainsi que les fossés d’assainissement, en évitant d’y faire tomber des arbres 
ou d’y laisser des arbres abattus, et en n’y laissant pas de rémanents. Si besoin, rétablir les écoulements 
préexistants. 

d. Ne pas franchir les cours d’eau et les mares. Si le franchissement est inévitable, et sous réserve de 
la nécessité d’une démarche administrative, utiliser des techniques ou des matériels adaptés pour le 
franchissement de cours d’eau (exemple : kit de franchissement).

e. Éviter au maximum d’utiliser les bordures de cours d’eau et les lisières pour déplacer les engins. En cas 
de nécessité, utiliser les équipements adaptés permettant d’avoir un minimum d’impacts sur ces milieux.

f. Maintenir le matériel en bon état de fonctionnement. Procéder à l’entretien des engins mécaniques autant 
que possible hors de la forêt et en tout cas à l’écart des cours d’eau, plans d’eau, fossés et zones humides. 
Avoir toujours à disposition un kit d’absorption des huiles. Utiliser, dans la mesure du possible, des huiles 
biodégradables.

g. Récupérer les huiles (moteurs, hydrauliques) et les déchets non bois générés par l’activité d’exploitation 
forestière. Procéder à l’élimination de ces déchets, sans induire d’autres dégâts :

• pour les déchets recyclables selon les fi lières appropriées ;

• prendre des dispositions pour l’élimination et la valorisation des autres déchets.

Conserver, lorsqu’elles existent, les traces écrites de ces actions (bon de réception ou de dépôt, etc.).
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6. CONCERNANT LA FORMATION ET LA QUALIFICATION DES INTERVENANTS
a. Prendre des dispositions pour la formation de lui-même signataire, et de son personnel, au présent cahier 

des charges, et à la qualité du travail en forêt (en particulier pour ce qui concerne la sécurité).

b. Prendre toutes dispositions pour s’assurer que le travail en forêt est réalisé dans de bonnes conditions 
de qualité, d’hygiène et de sécurité pour les personnes, et de qualifi cation pour les intervenants en forêt.

c. En cas de sous-traitance, faire appel :

• à une entreprise certifi ée PEFC,

•  ou à une entreprise de travaux forestiers signataire d’un cahier des charges ou engagée dans une 
démarche nationale de qualité reconnu(e) par PEFC France,

•  ou faire signer le « cahier des charges pour l’exploitant forestier » à un exploitant non encore certifi é 
PEFC. 

d. En cas de sous-traitance, annexer au contrat les dispositions du cahier des charges pour l’exploitant 
forestier. 

7. CONCERNANT L’EXPLOITATION DES PRODUITS AUTRES QUE LE BOIS
Respecter les préconisations des cahiers des charges spécifi ques reconnus et validés par PEFC (exemple : le liège). 

8. CONCERNANT L’ACCUEIL DU PUBLIC
Si le propriétaire informe l’exploitant forestier de l’existence d’une convention d’accueil du public, mettre en place une 
signalétique spécifi que (sécurité, chantier PEFC, itinéraire de substitution, etc.).


